
Les frais de boissons alcoolisées sont-ils remboursables ?

Réponse courte

Les frais de boissons alcoolisées sont remboursables au Luxembourg uniquement s’ils présentent un intérêt

professionnel avéré, sont engagés dans le cadre d’une mission ou d’un événement en lien direct avec l’activité de

l’entreprise, et sont justifiés par des circonstances exceptionnelles (repas d’affaires avec des partenaires,

manifestations officielles). Les dépenses doivent être raisonnables, proportionnées, dûment justifiées par des

factures détaillées, et validées par le supérieur hiérarchique ou le service RH.

Les frais engagés à titre personnel, lors d’événements privés ou sans lien professionnel, ne sont pas admissibles au

remboursement. L’employeur doit appliquer une politique interne claire, assurer la traçabilité des dépenses et

respecter l’égalité de traitement entre salariés. Toute dépense excessive, injustifiée ou non conforme à l’objet

professionnel peut être refusée.

Définition

Les frais de boissons alcoolisées désignent les dépenses engagées pour l’achat ou la consommation de boissons

contenant de l’alcool lors d’activités professionnelles. Ces frais peuvent survenir à l’occasion de repas d’affaires,

de réceptions, de séminaires ou d’événements organisés ou financés par l’employeur. Ils se distinguent des frais

de repas classiques par leur nature spécifique et leur traitement particulier en matière de remboursement et de

déductibilité fiscale.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le remboursement des frais de boissons alcoolisées par l’employeur n’est pas expressément

interdit, mais il est soumis à des conditions strictes. Pour être remboursables, ces frais doivent présenter un intérêt

professionnel avéré et être engagés dans le cadre d’une mission ou d’un événement ayant un lien direct avec

l’activité de l’entreprise. Les dépenses doivent être justifiées par des circonstances exceptionnelles, telles que des

repas d’affaires avec des partenaires commerciaux, des clients ou lors de manifestations officielles.

Les frais engagés à titre personnel, lors d’événements privés ou sans lien direct avec l’activité professionnelle ne

sont pas admissibles au remboursement. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans l’application

des règles de remboursement.
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Modalités pratiques

Le remboursement des frais de boissons alcoolisées nécessite la présentation de justificatifs détaillés, tels que des

factures ou notes de restaurant mentionnant distinctement les boissons alcoolisées consommées. L’employeur doit

s’assurer que la dépense est raisonnable, proportionnée et conforme à la politique interne de l’entreprise. Il est

recommandé de fixer des plafonds ou des limites quantitatives dans le règlement interne ou la politique de frais

professionnels.

La validation des frais doit être effectuée par le supérieur hiérarchique ou le service des ressources humaines avant

tout remboursement. Une traçabilité rigoureuse des dépenses doit être assurée afin de répondre aux exigences de

contrôle interne et de conformité fiscale. Toute dépense jugée excessive, injustifiée ou non conforme à l’objet

professionnel peut être refusée.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de préciser dans leur politique interne les conditions de prise en charge des boissons

alcoolisées, en distinguant clairement les situations admissibles (par exemple, repas d’affaires avec des tiers,

événements de représentation) et les exclusions (consommation individuelle, événements internes sans caractère

professionnel). La modération doit être de mise, tant pour des raisons de responsabilité civile que de prévention des

risques liés à l’alcool au travail.

Les employeurs sont encouragés à sensibiliser les salariés sur les conséquences disciplinaires et juridiques d’une

consommation inappropriée d’alcool dans le cadre professionnel. Un encadrement humain et un contrôle interne

rigoureux des dépenses sont recommandés afin d’éviter tout risque de redressement fiscal, de contestation ultérieure

ou d’atteinte à la sécurité au travail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité de l’employeur, incluant la prévention des risques liés à l’alcool sur

le lieu de travail et lors des événements professionnels.

Article L.414-3 : Égalité de traitement entre salariés dans l’application des politiques internes, y compris en matière

de remboursement de frais.

Article L.261-1 et suivants : Traçabilité et justification des dépenses professionnelles.

Code des impôts sur le revenu (LIR) :

Article 105 : Déductibilité des frais professionnels, sous réserve qu’ils soient engagés dans l’intérêt de l’entreprise,

dûment justifiés et non somptuaires.

Jurisprudence administrative :

Décisions du Tribunal administratif sur la justification stricte de la nature professionnelle des dépenses et la non-

déductibilité des frais jugés somptuaires ou non nécessaires.

Obligations implicites :

Respect de la traçabilité, de l’égalité de traitement, de l’encadrement humain et de la proportionnalité des

dépenses.

La prise en charge des frais de boissons alcoolisées doit toujours être appréciée au cas par cas, en tenant compte de la justification

professionnelle, de la modération des quantités et du respect des obligations de sécurité. Un contrôle interne rigoureux et une

documentation précise limitent les risques de litiges, de sanctions disciplinaires ou de redressements fiscaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

